
 Délibération n°15/2026

Syndicat Mixte «     Lozère Numérique     »  

Le 18/05/2026 à 9h30 s’est tenu les locaux du Département de la Lozère, le comité syndical du
Syndicat Mixte Lozère Numérique régulièrement convoqué par lettre envoyée le 30/04/2026. 

Membres en exercice : 152 représentants soit 378 voix

Absent(e)s     :   102 représentants soit 122 voix

Participant(e)s à la réunion : 50 représentants soit 256 voix

Pouvoirs     :   3 pouvoirs soit 4 voix

Nombre Total de voix : 260 voix

Membres présents     :  

1. Monsieur Benoit PAULET, représentant titulaire de la commune d’Auroux,
2. Monsieur Noël TIROLLE, représentant titulaire de la commune de Banassac-Canilhac,
3. Monsieur Etienne VION, représentant suppléant de la commune de Barre-des-Cévennes,
4. Madame  Corinne  SAUVION,  représentante  suppléante  de  la  commune  de  Bédouès-

Cocurès,
5. Monsieur Gérald MENRAS, représentant titulaire de la commune de Bourg-sur-Colagne,
6. Monsieur Olivier TAURISSON, représentant titulaire de la commune de Brenoux,
7. Monsieur Benjamin MARNAT, représentant titulaire de la commune de Chanac,
8. Monsieur Francis DELOR, représentant titulaire de la commune du Chastel-Nouvel,
9. Monsieur Eric MENGUY, représentant titulaire de la commune de Chateauneuf-de-Randon,
10. Monsieur Philippe PIN, représentant titulaire de la commune du Cheylard-l’Evêque,
11. Monsieur Pierre BARGETON, représentant titulaire de la commune de Cubières ,
12. Monsieur Stéphane FAUCOMPRE, représentant titulaire de la commune d’Esclanèdes,
13. Monsieur Patrice MEYER, représentant titulaire de la commune de Florac-Trois-Rivières,
14. Monsieur Patrick ANDRÉ,  représentant suppléant de la commune de Gabriac,
15. Monsieur Michel COMMANDRE, représentant titulaire de la commune de Gatuzières,
16. Monsieur Philippe DELFASSIAU, représentant titulaire de la commune de Gorges-du-Tarn-

Causses,
17. Monsieur Robert QUISSAC, représentant titulaire de la commune de Grandrieu,
18. Monsieur Claude MALZAC, représentant titulaire de la commune de La Canourgue,
19. Monsieur Alain RAYNALDY, représentant titulaire de la commune de Lachamp-Ribennes,
20. Monsieur Alain SOULIER, représentant suppléant de la commune de Lajo,
21. Monsieur Richard DUTRULLE, représentant titulaire de la commune de Langogne,
22. Madame Jessica PAGES-CARTIGNY, représentante titulaire de la commune des Monts-

Verts,
23. Madame Chloé PRIETO, représentante titulaire de la commune des Salces,
24. Monsieur Michel DUPUY, représentant titulaire de la commune des Salelles,
25. Monsieur Lucien MAZOYER, représentant titulaire de la commune du Luc,
26. Monsieur Jeremy PIC, représentant titulaire de la commune de Marvejols,
27. Monsieur  Joël  NURIT,  représentant  suppléant  de la  commune du Massegros-Causses-

Gorges,
28. Monsieur  Michel  THIBON,  représentant  titulaire  de  la  commune  de  Moissac-Vallée-

Française,
29. Monsieur Fançois-Xavier JONOT, représentant titulaire de la commune de Molezon,
30. Madame Nadine TOIRON, représentante suppléante de la commune de Mont-Lozère-et-

Goulet,
31. Madame Magali MOURGUES, représentante suppléante de la commune de Montrodat,

Publié le 28/05/2026



32. Monsieur  Patrice  CHATEUNEUF,  représentant  titulaire  de  la  commune  de  Naussac-
Fontanes,

33. Madame Elisabeth MENDRAS, représentante titulaire de la commune de Pied-de-Born,
34. Madame Véronique GIACCOBI, représentante titulaire de la commune de Saint-André-de-

Lancize,
35. Monsieur Alain SOBLECHERO,  représentant suppléant de la commune de Saint-Bauzile,
36. Madame Martine THOMAS, représentante titulaire de la commune de Saint-Bonnet-Laval,
37. Monsieur Joël GROUSSET,  représentant titulaire de la commune de Saint-Germain-du-

Teil,
38. Monsieur Philippe GIRAL, représentant titulaire de la commune de Saint-Hilaire-de-Lavit,
39. Monsieur  Jean-Marc  MORIN,  représentant  titulaire  de  la  commune  de  Saint-Jean-la-

Fouillouse,
40. Monsieur  Laurent  ALVAREZ,  représentant  titulaire  de  la  commune  de  Saint-Léger-de-

Peyre,
41. Madame Agnès RIBAUTE, représentante suppléante de la commune de Saint-Martin-de-

Boubaux,
42. Monsieur Pierre BONNET, représentant titulaire de la commune de Saint-Michel-de-Dèze,
43. Madame  Nicole  FIRMIN,  représentante  titulaire  de  la  commune  de  Saint-Pierre-de-

Nogaret,
44. Monsieur Eric AMIEL, représentant titulaire de la commune de Saint-Privat-de-Vallongue,
45. Monsieur Pierre-Emmanuel DAUTRY, représentant titulaire de la commune de Ventalon-en

Cévennes,
46. Monsieur Daniel BARBERIO, représentant titulaire de la commune de Vialas,
47. Monsieur Laurent SUAU, représentant titulaire du Département de la Lozère,
48. Monsieur Denis BERTRAND, représentant titulaire du Département de la Lozère,
49. Monsieur Jean-Paul POURQUIER, représentant titulaire du Département de la Lozère,
50. Monsieur Robert AIGOIN, représentant titulaire du Département de la Lozère,

Pouvoirs     :   

1. Monsieur Alain ARGILIER représentant titulaire de la commune de Vébron  ayant donné
pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la Lozère,

2. Monsieur  Jean-Paul  ELZIERES représentant  titulaire  de la  commune de Saint-Etienne-
Vallée-Française ayant donné pouvoir à Monsieur Michel THIBON représentant titulaire de
la commune de Moissac-Vallée-Française,

3. Monsieur René CONFORT représentant titulaire de la commune de Saint-Saturnin ayant
donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la
Lozère,
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Objet     :  Décision Modificative n°1-2026  

Monsieur Denis BERTRAND, Président du Syndicat Mixte Lozère Numérique, propose d’adopter
une décision modificative afin d’affecter les résultats, ces derniers n’ayant pu être affectés, car le
CFU 2025 n’avait pu être voté avant le vote du Budget Primitif 2026 pour des raisons techniques.

La décision modificative proposée est la suivante :

Fonctionnement

Imputations Objet Dépenses Recettes

002 Résultat  de  fonctionnement
reporté

538 251,47 €

011 - 611 Contrats  de  Prestations  de
Service

483 251,47 €

011 - 61358 Autres Locations 5 000,00 €

011 - 6156 Maintenance 5 000,00 €

011 - 6168 Prime d’Assurance 5 000,00 €

011 - 6231 Annonces et insertions 10 000,00 €

011 - 6236 Catalogues et imprimés 5 000,00 €

011 - 6234 Réceptions 5 000,00 €

65312 Frais  de  mission  et  de
déplacement

10 000,00 €

65888 Autres  charges  de  gestion
courantes

10 000,00 €

TOTAL 538 251,47 € 538 251,47 €

Investissement

Imputations Objet Dépenses Recettes

001 Solde  d’exécution  section
d’investissement

1 601 721,19 €

2764 Créances/particuliers, pers.droit 1 601 721,19 €

TOTAL 1 601 721,19 € 1 601 721,19 €

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, approuve avec 258 pour et 2 abstentions (Madame
Corinne Sauvion et Madame Véronique Giaccobi s’étant abstenues) la décision modificative 1-
2026

Le Président du Syndicat Mixte,
Denis BERTRAND
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Note Synthétique sur la Décision Modificative 1-2026 

du Syndicat Mixte Lozère Numérique

La décision modificative est proposée afin d’affecter les résultats,  ces derniers n’ayant pu être
affectés, car le CFU 2025 n’avait  pu être voté avant le vote du Budget Primitif  2026 pour des
raisons techniques.

La décision modificative proposée est la suivante :

Fonctionnement

Imputations Objet Dépenses Recettes

002 Résultat  de  fonctionnement
reporté

538 251,47 €

011 - 611 Contrats  de  Prestations  de
Service

483 251,47 €

011 - 
61358

Autres Locations 5 000,00 €

011 - 6156 Maintenance 5 000,00 €

011 - 6168 Prime d’Assurance 5 000,00 €

011 - 6231 Annonces et insertions 10 000,00 €

011 - 6236 Catalogues et imprimés 5 000,00 €

011 - 6234 Réceptions 5 000,00 €

65312 Frais  de  mission  et  de
déplacement

10 000,00 €

65888 Autres  charges  de  gestion
courantes

10 000,00 €

TOTAL 538 251,47 € 538 251,47 €

Investissement

Imputations Objet Dépenses Recettes

001 Solde  d’exécution  section
d’investissement

1 601 721,19 €

2764 Créances/particuliers, pers.droit 1 601 721,19 €

TOTAL 1 601 721,19 € 1 601 721,19 €
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Les tableaux ci-dessous récapitulent les crédits votés lors du budget primitif et les crédits ajoutés
par la décision modificative N°1 :

Section de fonctionnement

Fonctionnement Budget Primitif DM N°1 Total

Imputat
ions

Objet Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

002 Résultat de 
fonctionnement 
reporté

538 251,47 € 538 251,47 €

7473 
Participation 
départements

177 774,80 € 177 774,80 €

74741 Participations 
communes 
membres du GFP

76 189,20 € 76 189,20 €

011 - 
611

Contrats de 
Prestations de 
Service

56 964,00 € 483 251,47 € 540 215,47 €

011 - 
61358

Autres Locations 5 000,00 € 5 000,00 € 10 000,00 €

011 - 
6156

Maintenance 2 000,00 € 5 000,00 € 7 000,00 €

011 - 
6168

Prime d’Assurance 5 000,00 € 5 000,00 € 10 000,00 €

011 - 
6231

Annonces et 
insertions

10 000,00 € 10 000,00 € 20 000,00 €

011 - 
6236

Catalogues et 
imprimés

5 000,00 € 5 000,00 € 10 000,00 €

011 - 
6234

Réceptions 5 000,00 € 5 000,00 € 10 000,00 €

011-
62878

Remb. frais à 
des tiers 

160 000,00 € 0,00 € 160 000,00 €

65312 Frais de mission 
et de 
déplacement

0,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

65888 Autres charges 
de gestion 
courantes

5 000,00 € 10 000,00 € 15 000,00 €

TOTAL 253 964,00 € 253 964,00 € 538 251,47 € 538 251,47 € 792 215,47 € 792 215,47 €

Les postes de dépenses de fonctionnement prévues sont     :  

-  011-611 Crédits  prévus  pour  le  contrôle  des  Documents  d’ouvrage  exécutés  par  le  cabinet
SETICS, ou à un bureau d’études en vue de la transformation des statuts du Syndicat;
- 011-61358 Crédits prévus pour l’hébergement d’un site Web
- 011-6156 Crédits prévus pour la maintenance du logiciel AGEDI
-  011-6168  Crédits  prévus  pour  le  paiement  d’une  assurance  de  responsabilité  civile  et  de
protection juridique
- 011-6231 Crédits prévus dans le cas du lancement d’une consultation ;
- 011-6236 Achats d’objets de communication
- 011-6234 Crédits prévus pour des frais de réception
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- 65878 Crédits prévus pour le remboursement de la mise à disposition de parties de services au
Département de la Lozère;

- 65312 Crédits prévus pour le remboursement des frais de déplacement des élus
- 65888 Crédits prévus pour d’autres charges de gestion courante

Les postes de recettes de fonctionnement prévues sont     :

- 002 Résultat de fonctionnement reporté ;
- 74741 Participation annuelle des communes au fonctionnement du Syndicat ;
- 7473  Participation annuelle du Département au fonctionnement du Syndicat.

Section d’Investissement

Investissement Budget Primitif DM N°1 Total

Imputati
ons

Objet Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

001 Solde 
d’exécution 
section 
d’investisse
ment

1 601 721,19 € 1 601 721,19 €

1321 Subv. non 
transf. 
Etat, 
établ. 
nationaux 

1 789 410,00 € 1 789 410,00 €

1322 Subv. non 
transf. 
Régions 

445 142,00 € 445 142,00 €

2051 Concessio
ns, droits 
similaires 

10 000,00 € 10 000,00 €

2764 
Créances/
particulier
s, pers. 
droit privé 

2 224 552,00 € 1 601 721,19 € 3 826 273,19 €

TOTAL 2 234 552,00 € 2 234 552,00 € 1 601 721,19 € 1 601 721,19 € 3 836 273,19 € 3 836 273,19 €

Les postes de dépenses d’investissement prévues sont     :  

- 2051 Crédits prévus pour l’achat de solutions logicielles ou d’un nom de domaine en vue de la
création d’un site Web
- 2764 Crédits prévus pour le paiement des travaux réalisés par le Délégataire ALLIANCE THD.

Les postes de recettes d’investissement prévues sont     :  

- 001 Solde d’exécution section d’investissement ;
- 1321 Subvention versée par le FSN ;
- 1322 Subvention versée par la Région Occitanie ;

Le 30/04/2026
Le Président du Syndicat Mixte Lozère Numérique,

Denis BERTRAND
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Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

 

Informations statistiques

 Valeurs

Population totale

 

 

Informations fiscales (N-2)

 Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 

 

Informations financières – ratios Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.0

2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.0

3 Dépenses d’équipement brut / population 0.0

4 Encours de dette / population (2) (3) 0.0

5 DGF / population 0.0

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.0

7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0.0

8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0.0

9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.0

10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;

-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;

-      avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;

-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 

 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les

chapitres « opération d’équipement ».

 

 

III – Conformément à l’article L. 1612-28 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux

dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :

                - Fonctionnement : 7.5%%

                - Investissement : 7.5%%

 

 

IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de

chapitre à chapitre.

 

 

V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).

 

 

VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).

 

 

VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l’exercice N-1 avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif.

 

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative avec retranscription des virements de crédits, s’il y a lieu.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS C1

 

 

 RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

 Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(1)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (2) 0,00 A2 0,00

Fonctionnement 0,00 0,00 (3) 0,00 A3 0,00

 

 

 RESTES A REALISER N-1

 Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 

 

 

  RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (4)  

 TOTAL A1 + B1 0,00  
 Investissement A2 + B2 0,00  
 Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 de l’exercice N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 de l’exercice N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(4) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)
Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres  016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 

DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)
Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) (1) 1 601 721,19 0,00

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (2)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

1 601 721,19

 = = =

 
Total de la section d’investissement (3)

 
1 601 721,19

 
1 601 721,19

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget (1) 538 251,47 0,00

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

538 251,47

 = = =

 
Total de la section de fonctionnement (4)

 
538 251,47

 
538 251,47

 

 TOTAL DU BUDGET (5) 2 139 972,66 2 139 972,66

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux

antérieurement votés lors du même exercice.

(2) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 

 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

    
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 

 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

    
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.

Publié le 28/05/2026



LOZERE NUMERIQUE - LOZERE NUMERIQUE - DM - 2026

Page 12

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 2 224 552,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 3 826 273,19

Total des dépenses financières 2 224 552,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 3 826 273,19

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 2 234 552,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 3 836 273,19

      

040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)

0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 2 234 552,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 3 836 273,19

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 836 273,19

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 2 234 552,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 2 234 552,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 2 234 552,00

      

021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 2 234 552,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE 1 601 721,19

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 836 273,19

 

Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
0,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.
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(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4) 248 964,00 0,00 518 251,47 518 251,47 767 215,47

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

5 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00 25 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 253 964,00 0,00 538 251,47 538 251,47 792 215,47

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

253 964,00 0,00 538 251,47 538 251,47 792 215,47

      
023 Virement à la section

d'investissement (5)

0,00  0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 253 964,00 0,00 538 251,47 538 251,47 792 215,47

 +

D 002 RESULTAT REPORTE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 792 215,47

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (4) 253 964,00 0,00 0,00 0,00 253 964,00

75 Autres produits de gestion

courante (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 253 964,00 0,00 0,00 0,00 253 964,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 253 964,00 0,00 0,00 0,00 253 964,00

      

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00  0,00 0,00 0,00

      
TOTAL 253 964,00 0,00 0,00 0,00 253 964,00

 +

R 002 RESULTAT REPORTE 538 251,47

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 792 215,47

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19

28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements  0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)  0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 601 721,19

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 518 251,47  518 251,47

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00  0,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

016 APA 0,00  0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586) (9)

20 000,00 0,00 20 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement  0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 538 251,47 0,00 538 251,47

 +

D 002 RESULTAT REPORTE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 538 251,47

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
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(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)  0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement  0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE 1 601 721,19

 +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 601 721,19

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00  0,00

016 APA 0,00  0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00  0,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00  0,00

731 Fiscalité locale 0,00  0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00  0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

 +

R 002 RESULTAT REPORTE 538 251,47

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 538 251,47

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 2 234 552,00 0,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations d’équipement (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 2 224 552,00 0,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19

020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
  0,00      

Total des dépenses financières 2 224 552,00 0,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19

45 Chapitres d’opérations pour compte de

tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 2 234 552,00 0,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19

040 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7)

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

    

 D001 Solde d’exécution négatif reporté (9) 0,00

    

 Total des dépenses d’investissement cumulées 1 601 721,19
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement (hors

138)

2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées (hors 16449,

165, 166 et 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions

d'équipement versées

(10)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en

cours (sauf 2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves (sauf 1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest.

non transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées (16449, 165 et

166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison :

affectation (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations

pour compte de tiers (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de

fonctionnement

0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf.

entre sections (4) (5) (6)

0,00  0,00 0,00 0,00

041 O p é r a t i o n s

patrimoniales (7)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00  0,00 0,00 0,00

       

R001 Solde d’exécution positif reporté (8) 1 601 721,19

       

Affectation au compte 1068 (9) 0,00

       

Total des recettes d’investissement cumulées 1 601 721,19

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

TOTAL 2 234 552,00 0,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)

10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées (10)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations

d’équipement (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non

budgétaire)

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

26 Participations et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

2 224 552,00 0,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19

2764 Créances/particuliers, pers.

droit privé

2 224 552,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19

020 Dépenses imprévues (dans le

cadre d’une AP)
  0,00      

Total des dépenses financières 2 224 552,00 0,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19
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Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

45… Opérations pour compte de

tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 2 234 552,00 0,00 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19 0,00 1 601 721,19 1 601 721,19

040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

 Reprise sur autofinancement

antérieur

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

 Charges transférées (8) 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°

Opération

Libellé de l’opération N° AP

(1)

Pour mémoire

réalisations

cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée

Pour

information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Pour

information

Crédits gérés

hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 111

LIBELLE : FTTH
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /

art. (2)

Libellé Réalisations cumulées

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions

nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées

(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.

/ art.

(2)

Libellé Réalisations cumulées

affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions

nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) 200 142,00 c 0,00 0,00 d 0,00

13 S u b v e n t i o n s

d'investissement (reçues) (sauf le

138)

200 142,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

0,00 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 200 142,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immo bi l i sa t ion s

incorporelles (sauf le 204)

0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées

(6)

0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5) 0,00

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 1 789 410,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 445 142,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (5) (11) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 2 234 552,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9) 0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00  0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)

RAR N-1 (2)

 

 

 

I

Vote de

l’assemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (3)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée

 

 

II

Pour

information,

dépenses

gérées dans le

cadre d’une AE

Pour

information,

dépenses

gérées hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +

Vote)

 

III = I + II

TOTAL 253 964,00 0,00 0,00 538 251,47 538 251,47 0,00 538 251,47 538 251,47

011 Charges à caractère général (4) 248 964,00 0,00 0,00 518 251,47 518 251,47 0,00 518 251,47 518 251,47

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

5 000,00 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 253 964,00 0,00 0,00 538 251,47 538 251,47 0,00 538 251,47 538 251,47

66 Charges financières 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AE)
  0,00      

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses réelles 253 964,00 0,00 0,00 538 251,47 538 251,47 0,00 538 251,47 538 251,47

023 Virement à la section

d'investissement

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5)

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

    

D002 Résultat reporté 0,00

    

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 538 251,47
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 253 964,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 253 964,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 253 964,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 253 964,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (7) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00  0,00 0,00 0,00

       

R002 Résultat reporté 538 251,47

       

Total des recettes de fonctionnement cumulées 538 251,47

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3)

 

 

 

I

Vote de

l’assemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (4)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée

 

 

II

Pour

information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Pour

information

Crédits gérés

hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +

Vote)

 

III = I + II

TOTAL 253 964,00 0,00 0,00 538 251,47 538 251,47 0,00 538 251,47 538 251,47

011 Charges à caractère général (5) 248 964,00 0,00 0,00 518 251,47 518 251,47 0,00 518 251,47 518 251,47

611 Contrats de prestations de services 56 964,00 0,00 483 251,47 483 251,47 0,00 483 251,47 483 251,47

61358 Autres 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

6156 Maintenance 2 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

6168 Autres primes d'assurance 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

6231 Annonces et insertions 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00

6234 Réceptions 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

6236 Catalogues et imprimés 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

62878 Remb. frais à des tiers 160 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (5) (6)

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf le 6586) (5)

5 000,00 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00

65312 Frais de mission et de déplacement 0,00 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00

65888 Autres 5 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 253 964,00 0,00 0,00 538 251,47 538 251,47 0,00 538 251,47 538 251,47

66 Charges financières 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

67 Charges spécifiques (5) 0,00 0,00  0,00 0,00  0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (5)

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AE)

  0,00      
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Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3)

 

 

 

I

Vote de

l’assemblée sur

les AE lors de la

séance

budgétaire (4)

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée

 

 

II

Pour

information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Pour

information

Crédits gérés

hors AE

TOTAL

(RAR N-1 +

Vote)

 

III = I + II

Total des charges financières et spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses réelles 253 964,00 0,00 0,00 538 251,47 538 251,47 0,00 538 251,47 538 251,47

023 Virement à la section

d'investissement

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (7) (8) (9)

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (8) (10)

0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00   0,00 0,00  0,00 0,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  

 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de

l'exercice (2)

RAR N-1 (3)

 

I

Propositions

nouvelles

Vote de l'assemblée

 

II

Total

(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 253 964,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (4) 253 964,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participation départements 177 774,80 0,00 0,00 0,00 0,00

74741 Participation communes membres du GFP 76 189,20 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 253 964,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 253 964,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7) 0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00  0,00 0,00 0,00

 

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)
 Montant brut 0,00  

 Compensation 0,00  
 Montant net 0,00  

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  

 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
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 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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